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RÉUNIONS STATUTAIRES DE L'ICOM




	
En 2026, les réunions annuelles de l'ICOM se composent de :

· 12 mai 2026 - Réunion séparée des Comités internationaux
· 13 mai 2026 - Réunion séparée des Comités nationaux
· 24 juin 2026 - 100ème Session du Conseil consultatif
· 25 juin 2026 - 41ème réunion de l'Assemblée générale ordinaire[footnoteRef:1] [1:  Aucune réunion de l’assemblée générale extraordinaire de l’ICOM n’est prévue en 2026.] 





	REUNION SEPAREE DES COMITES INTERNATIONAUX
	



Les Comités internationaux se réunissent lors de la Réunions séparée des Comités internationaux, respectivement. Cette réunion est préparée, convoquée et présidée par le porte-parole des Comités internationaux et a pour but, entre autres, de préparer les recommandations à soumettre au Conseil consultatif et de traiter toutes les questions spécifiques aux Comités internationaux.

· Qui participe ?

Les présidents (ou les représentants délégués) des Comités internationaux.

· Champ de compétence

· examen des recommandations des Comités internationaux qui feront l'objet d'un vote lors de la session du Conseil consultatif,
· discussion sur des questions d'intérêt pour les Comités internationaux.

· Recommandations et procédure de vote

· sur la base de la discussion sur des questions d'intérêt, les présidents ou les représentants délégués des Comités internationaux formulent des recommandations,
· après la Réunion séparée des Comités internationaux, les recommandations sont présentées par le porte-parole des Comités internationaux au Conseil consultatif pour examen et vote.

	REUNION SEPAREE DES COMITES NATIONAUX
	



Les Comités nationaux se réunissent lors de la Réunions séparée des Comités nationaux, respectivement. Cette réunion est préparée, convoquée et présidée par le porte-parole des Comités nationaux et a pour but, entre autres, de préparer les recommandations à soumettre au Conseil consultatif et de traiter toutes les questions spécifiques aux Comités nationaux.

· Qui participe ?

Les présidents (ou les représentants délégués) des Comités nationaux.




· Champ de compétence

· examen des recommandations des Comités nationaux, qui feront l'objet d'un vote lors de la session du Conseil consultatif,
· discussion sur des questions d'intérêt pour les Comités nationaux.

· Recommandations et procédure de vote

· sur la base de la discussion sur des questions d'intérêt, les présidents ou les représentants délégués des Comités nationaux formulent des recommandations,
· après la Réunion séparée des Comités nationaux, les recommandations sont présentées par le porte-parole des Comités nationaux au Conseil consultatif pour examen et vote.

	SESSION DU CONSEIL CONSULTATIF
	



Le Conseil consultatif est l'organe consultatif de l'ICOM.

· Qui participe ?

Les présidents (ou leurs représentants désignés) des Comités nationaux et internationaux, des Alliances régionales et des Organisations affiliées. 

· Champ de compétence

Le Conseil consultatif conseille, sous la forme de recommandations, le Conseil d’administration et l’Assemblée générale sur les questions concernant la politique, les programmes, les procédures et les finances de l’ICOM, et peut également proposer des modifications aux Statuts. Il donne son avis sur des questions et des activités dans l’intérêt général de l’ICOM, à la demande du Conseil d’administration.

· Recommandations et procédure de vote

· les recommandations des Réunions séparées des Comités nationaux et internationaux sont votées par les membres du Conseil consultatif, 
· les résultats du vote sont annoncés par le Directeur général de l'ICOM lors de la session du Conseil consultatif.



















	REUNION DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE
	



L’Assemblée générale est l’organe décisionnel suprême et législatif de l'ICOM.

· Qui participe ?

Tous les membres de l'ICOM[footnoteRef:2].  [2:  Compte tenu du très grand nombre de membres de l'ICOM (plus de 50,000 membres dans le monde), et conformément à l'Article 25 - Section 1 des Statuts, un membre par Comité/Alliance régionale/Organisation affiliée (nommé par son président) agira en tant que représentant et pourra prendre la parole sur la plateforme de vidéoconférence où il/elle pourra s'exprimer au nom de son Comité/Alliance régionale/Organisation affiliée. Le représentant doit également représenter les autres membres votants dudit Comité, Alliance régionale ou Organisation affiliée pour déterminer le quorum. Tous les autres membres de l'ICOM peuvent suivre la réunion en direct via le webcast (le lien pour y accéder est envoyé en temps voulu).] 


· Champ de compétence

L'ICOM, en tant qu'association régie par le droit français, est soumis à des obligations légales sur une base annuelle, notamment l'approbation des comptes annuels, du rapport de gestion et du rapport annuel du président. 

Selon les conditions et conformément aux modalités décrites dans les Statuts et le Règlement intérieur, l’Assemblée générale ordinaire (« AGO ») prend, en plus des décisions auxquelles elle est habilitée dans les Statuts, toutes les décisions définies dans l’ordre du jour, ainsi que toutes les décisions qui concernent :

· la stratégie et l’orientation des activités de l’ICOM,
· l’approbation du rapport annuel du/de la président(e),
· l’approbation des comptes annuels de l’année financière précédente et du rapport de gestion,
· l’approbation du quitus des membres élus de l’ICOM relatif à leurs devoirs,
· l’élection des membres du conseil d’administration,
· l’approbation de toute modification du montant des cotisations annuelles,
· les recommandations du conseil d’administration, du conseil consultatif ainsi que des comités nationaux et internationaux et des alliances régionales,
· l’approbation du lieu où se déroule la conférence générale.

· Prise de décision et procédure de vote

· chaque Comité national et international a le droit de désigner un maximum de cinq (5) de ses membres (Membres individuels ou représentants désignés de Membres institutionnels) pour voter en son nom sur toute question portée devant l’assemblée générale. Chaque Alliance régionale a le droit de désigner un maximum de trois (3) de ses membres et chaque Organisation affiliée a le droit de désigner un maximum de deux (2) de ses membres (Membres individuels ou représentants désignés de Membres institutionnels) pour voter en son nom sur toute question portée devant l’Assemblée générale,
· les résultats du vote sont annoncés par le Directeur général de l'ICOM lors de la réunion de l'AGO.






	REUNION DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE
	



· Qui participe ?

Tous les membres de l'ICOM. 

· Champ de compétence

Selon les conditions et conformément aux modalités définies dans les Statuts et le Règlement intérieur, une Assemblée générale extraordinaire (« AGE ») est convoquée sur la recommandation du Conseil d’administration, du Conseil consultatif ou d’un tiers (1/3) des Comités nationaux, pour : 

· adopter des modifications aux Statuts, proposées en vertu de l’article 23 des Statuts ; 
· dissoudre l’ICOM, aux conditions indiquées à l’article 24 des Statuts.
 
· Prise de décision et procédure de vote

· chaque Comité national et international a le droit de désigner un maximum de cinq (5) de ses membres (Membres individuels ou représentants désignés de Membres institutionnels) pour voter en son nom sur toute question portée devant l’Assemblée générale. Chaque Alliance régionale a le droit de désigner un maximum de trois (3) de ses membres et chaque Organisation affiliée a le droit de désigner un maximum de deux (2) de ses membres (Membres individuels ou représentants désignés de Membres institutionnels) pour voter en son nom sur toute question portée devant l’Assemblée générale,
· les résultats du vote sont annoncés par le Directeur général de l'ICOM lors de la réunion de l'AGE.





2

image1.jpeg
conseil
international
des musees

1CONM





